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Lundi-Mardi-Mercredi-Jeudi : 16h30 à 18h00
FERMÉE le vendredi
Tél : 01.64.00.15.61

E-mail : accueil@mairie-soisybouy.fr
Site internet : https://www.mairie-soisybouy.fr

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIEHORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIEHORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE

CONSEIL MUNICIPAL 2026 - 2032CONSEIL MUNICIPAL 2026 - 2032CONSEIL MUNICIPAL 2026 - 2032

De gauche à droite :
             1 - Gwendolyn CHARRAY               
            2 - Marcelline TIRACHE                  
            3 - Célia MARTINEAU                      
            4 - Pascal GUILVERT                        
            5 - Anne NORGUET                           
            6 - Laurent JULES                              
            7 - Marinda ROCQUE                        
            8 - Gérard GAILLIARD         
            9 - Jean-Patrick SOTTIEZ                     

10 - Vincent CHENAULT
11 - Angélique BERARDO
12 - Didier JEANNIN
13 - Eglantine VAUDO
14 - Léo SOTTIEZ
15 - Grâce NANOU
16 - David LAUMONNIER 
17 - Franck LECLERE



VOEUX DU MAIREVOEUX DU MAIREVOEUX DU MAIRE

La cérémonie des vœux du maire s’est déroulée le samedi 17 janvier 2026 à 18h30, à la salle
Germain DELOR en présence de Monsieur Olivier LAVENKA, Maire de Provins, Vice-Président
du Département et Président de la Communauté de Commune du Provinois

MOT DU MAIREMOT DU MAIREMOT DU MAIRE

LES COMMISSIONSLES COMMISSIONSLES COMMISSIONS
À chaque changement de mandat, les adjoints deviennent responsables de commissions
pour lesquelle Monsieur le Maire est le président de droit. Les commissions ont été
attribbuées comme suit:

Vincent CHENAULT
 Commission

finances
urbanisme et

environnement
(C.F.U.E)

Angélique BERARDO
Commission

évènements et
associations (C.E.A)

Laurent  JULES
Commission

travaux et
sécurité (C.T.S)

Anne NORGUET
Commission

enfance et cadre
de vie (C.E.C)

-Finances
-Espace verts
-Urbanisme

-Salles
communales et
associations
-Cérémonies

-Travaux/Entretien
-Sécurité

-Enfance
-Cadre de vie
-Communication

Le vendredi 20 mars pour la 5  fois j’ai reçu l’écharpe de maire, c’est un honneur et surtout
une responsabilité. Je remercie l’ensemble des élus pour cette élection unanime.

ème

Encore une fois je tiens à remercier les élus sortants pour le travail réalisé lors de la
mandature écoulée et pour certaines et certains d’entre eux pour le travail effectué lors de
nombreux mandats, j’en profite pour associer à ces remerciements nos agents municipaux.
Comme évoqué dans notre profession de foi beaucoup a été fait lors du mandat précédent
mais beaucoup reste à faire et nous allons nous y atteler. Les chantiers pour les années à
venir ne manquent pas et chacun pourra s’y investir. J’adresse mes remerciements à la
nouvelle équipe regroupant expérience et renouvellement, soyez assurés que cette équipe
oeuvrera pour l’intérêt général. 
Bien à vous,                                                                                                               Jean-Patrick SOTTIEZ
                                                                                                                                                                  Maire



Respect du voisinage : attention aux
nuisances sonores

La qualité de vie dans notre commune repose
sur le respect de chacun. Les nuisances
sonores, qu’elles soient liées à des travaux, de
la musique ou des activités extérieures,
peuvent rapidement perturber le quotidien
des riverains. Nous rappelons à tous
l’importance de veiller à limiter les bruits,
notamment en soirée, tôt le matin et le week-
end. Adopter des comportements
respectueux permet de préserver la
tranquillité de tous.
Merci à chacun pour sa vigilance et son
civisme.

Propreté du village : un geste simple
pour tous

Afin de maintenir un cadre de vie
agréable, il est essentiel que chacun
participe à la propreté de la commune.
Nous rappelons aux propriétaires de
chiens qu’ils sont tenus de ramasser
les déjections de leurs animaux lors de
leurs promenades, que ce soit sur les
trottoirs, espaces verts ou chemins.
Un geste simple qui contribue au
respect de tous et à l’image de notre
village.

Trouble anormaux de voisinnage

Les animaux de compagnie font partie de notre
quotidien, mais leur présence ne doit pas
devenir un trouble anormal pour le voisinage.
Les aboiements répétés ou prolongés peuvent
occasionner des nuisances importantes. Il est
donc demandé aux propriétaires de veiller à ce
que leurs animaux ne troublent pas la tranquillité
du voisinage, notamment en cas d’absence.
Tout manquement pourra être sanctionné par
une amende de 3e classe. 
En cas de trouble persistant des démarches
pourront être engagées auprès des autorités
compétentes

RAPPELSRAPPELSRAPPELS

En cas de non respect de ces règles élémentaires de civisme, le contre venant s’expose à
des sancitions

Réglementation des travaux bruyants



CONFRERIE SAINT- PAULCONFRERIE SAINT- PAULCONFRERIE SAINT- PAUL
La traditionnelle Saint-Paul célébrée à Soisy-Bouy

Comme le veut la tradition, la commune de Soisy-Bouy a célébré
la Saint-Paul le dimanche 25 janvier. Les habitants se sont réunis
dès 10h30 pour la messe à l’église, marquant ce moment important
de la vie locale.
À l’issue de la cérémonie, la convivialité était au rendez-vous avec
la traditionnelle vente de brioches, très appréciée des participants.
La matinée s’est ensuite poursuivie à la salle Germain DELOR autour
d’un repas gourmand, réunissant habitants et visiteurs dans une
ambiance chaleureuse et festive.

L’association Caribbean Vibes 77 souhaite
remercier tous ceux qui ont répondu
présents à leur événement « Carnaval
tous déguisés » du 7 février 2026 !

CARIBBEAN VIBES 77CARIBBEAN VIBES 77CARIBBEAN VIBES 77

 
Rendez-vous samedi 9 mai 2026 à 8h30 à la salle des
fêtes pour la marche randonnée avec un petit déjeuner à
l’antillaise, comme au pays. Pensez à réserver au
06.59.90.14.65

Vente aux enchères des brioches



ENSEMBLE ET SOLIDAIRESENSEMBLE ET SOLIDAIRESENSEMBLE ET SOLIDAIRES

LA NUIT DE LA LECTURELA NUIT DE LA LECTURE  LA NUIT DE LA LECTURE 
Une belle réussite pour la Nuit de la lecture à Soisy-Bouy

Le mardi 10 février à 18h00, la bibliothèque de Soisy-Bouy a donné
le coup d’envoi de la Nuit de la lecture à l’école primaire. Parents
et enfants se sont réunis nombreux pour partager un moment
convivial autour du thème « Villes et campagnes ».
Dans une ambiance chaleureuse et détendue, petits et grands ont
pris plaisir à écouter, échanger et découvrir des histoires, créant
ainsi un véritable moment de complicité entre générations.
La soirée s’est prolongée autour d’un pot de l’amitié, permettant à
chacun de poursuivre les échanges dans la bonne humeur.

A venir à la bibliothèque : 

- café causette lundi 11 mai de 14h30 - 16h30

- bébés lecteurs lundi 18 mai à 9h45

Ces derniers mois, notre commune a eu le plaisir d’accueillir plusieurs food trucks ainsi
qu’un service de distribution de pain et de viennoiseries, mis à disposition par la
boulangerie de Gouaix grâce à l’installation de deux machines automatiques.
Malheureusement, en raison d’une fréquentation insuffisante et d’un chiffre d’affaires ne
permettant pas de pérenniser ces activités, les distributeurs de pain et de viennoiseries,
ainsi que les food trucks « French Truck Burger » et « Road Trip Pizza », ont été contraints de
cesser leur présence sur la commune.
Les élus tiennent à souligner leur engagement en faveur du maintien et du
développement des petits commerces de proximité, essentiels à la vitalité de notre
village. Des réflexions sont en cours afin de favoriser l’installation de nouvelles initiatives.
Nous comptons sur vous, habitants, pour soutenir ces démarches en faisant vivre les
commerces locaux, présents et à venir.

POINT SUR LES COMMERCESPOINT SUR LES COMMERCES
AMBULANTS DU VILLAGEAMBULANTS DU VILLAGE

POINT SUR LES COMMERCES
AMBULANTS DU VILLAGE

L’assemblée générale de l’association “ Ensemble et Solidaires” s’est tenue le 13 février 2026
à la salle Germain Delor suivie du pot de l’amitié. Il y a 52 adhérents de tout âges et chacun
participe aux activités proposées selon ses envies. La prochaine sortie prévue est une
“Journée à Chablis” le Jeudi 28 mai, avec les cars Moreau et promet de beaux souvenirs.
Inscrivez-vous rapidement si cela vous intéresse, c’est ouvert à tous
Inscription au 06.30.49.92.82



INFOS ANCIEN CIMETIEREINFOS ANCIEN CIMETIEREINFOS ANCIEN CIMETIERE
La procédure d’exhumation des tombes
abandonnées, engagée en 2010 et 2013, s’est
achevée en 2025. Deux ossuaires ont été réalisés
afin d’accueillir les restes des familles concernées,
datant de 1870 à 1950. Une plaque commémorative
a été apposée sur l’obélisque de chacun d’eux.

   Un aménagement paysager du site est prévu pour
la fin de l’année 2026, accompagné d’une
restauration de l’environnement autour de l’église.
Par ailleurs, plusieurs tombes abandonnées ont été
nettoyées par l’entreprise Briois, dans l’attente
d’éventuelles exhumations, notamment si des
personnes souhaitent obtenir un emplacement
spécifique.

PREVENTIONPREVENTION    FRELONSFRELONSPREVENTION  FRELONS

Frelon asiatiqueFrelon européen 

Pour lutter efficacement
contre les frelons, il faut
piéger les fondatrices. Ce
sont les femelles fécondées
qui au printemps fondent les
colonies. L’installation d’un
piège doit être réservée â un
usage temporaire et raisonné

La communauté de commune du Provinois a mis en
place une équipe d’intervention de 7 personnes
formées avec du matériel et un véhicule

Le frelon asiatique représente des risques pour la population et pour l’environnement:
-agressif quand ont s’approche de son nid
-piqûre pouvant entraîner des décès suite à des réactions allergiques
-attaque et tue les abeilles qui elles, sont essentiels à la pollinisation 
-s’attaque à d’autres insectes de la chaîne alimentaire ce qui menace la biodiversité



La cérémonie du 19 mars marque chaque année la Journée
nationale du souvenir et du recueillement à la mémoire des
victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des
combats en Tunisie et au Maroc.
Instituée par la loi du 6 décembre 2012, cette journée
commémore l’entrée en vigueur du cessez-le-feu du 19
mars 1962 qui ont mis fin à huit années de guerre entre la
France et l’Algérie. 

CEREMONIE DU 19 MARSCEREMONIE DU 19 MARSCEREMONIE DU 19 MARS

SOIREE ROCK FESTIV’BOUYSOIREE ROCK FESTIV’BOUYSOIREE ROCK FESTIV’BOUY
Une soirée rock réussie - Organisée par FESTIV'BOUY

La soirée rock organisée le samedi 28 mars a été un véritable
succès, marquée par une ambiance chaleureuse, festive et
authentique. Les participants ont partagé un moment intense,
rythmé par la musique, les rires et une belle énergie collective.
Le groupe PURPLE a largement contribué à cette réussite en
offrant un concert dynamique et apprécié, qui a su séduire le
public du début à la fin.
L’événement a également été rendu possible grâce à
l’implication de l’équipe organisatrice et des bénévoles,
mobilisés avec passion pour offrir une soirée conviviale.

APRES-MIDI JEUX FESTIV’BOUYAPRES-MIDI JEUX FESTIV’BOUYAPRES-MIDI JEUX FESTIV’BOUY
L’après-midi jeux de
société organisée par
l’association FESTV’BOUY,
le 15 février, a permis de
réunir petits et grands
dans une ambiance
chaleureuse. 



À l’occasion des fêtes de Pâques, les cloches de la commune
ont fait une halte remarquée à la mairie, pour le plus grand
plaisir des petits… avec la présence de Soisy Bunny et la
Licorne ! La mairie s’est parée de jolies décorations
printanières, offrant un cadre chaleureux et festif à cet
événement attendu. Entre couleurs, symboles de Pâques et
ambiance conviviale, chacun a pu profiter d’un moment de
partage et de sourire.
La Commune tient à adresser ses plus sincères
remerciements aux bénévoles qui ont contribué à la
réalisation des nouvelles décorations ainsi qu’à leur
installation. Leur implication et leur créativité participent
pleinement à l’embellissement de notre cadre de vie et au
dynamisme de la vie locale.

🐣🐣 LES CLOCHES DE PAQUES ONT FAIT LES CLOCHES DE PAQUES ONT FAIT
ESCALE À LA MAIRIE !ESCALE À LA MAIRIE !

🐣 LES CLOCHES DE PAQUES ONT FAIT
ESCALE À LA MAIRIE !



Dans le cadre de son mandat, la commune a réaffirmé sa volonté de renforcer la qualité

environnementale des aménagements qu’elle conduit, en portant une attention particulière à la gestion de

 la végétation et à l’intégration paysagère de ses ouvrages hydrauliques.

Les deux bassins de rétention communaux ont ainsi fait l’objet d’interventions majeures. Le premier, situé rue 

du Saussu, a bénéficié d’un important travail de reprofilage visant à optimiser sa capacité de stockage des 

eaux pluviales. Cette opération a été accompagnée d’une végétalisation dense, composée exclusivement 

d’espèces indigènes, permettant de créer un véritable refuge de biodiversité tout en améliorant la stabilité
des sols.

Le second bassin, implanté chemin des Portes de Bouy, a été aménagé selon les mêmes principes.

Au total, plusieurs centaines d’arbustes et d’arbres ont été plantés, contribuant à renforcer la trame verte du
village et à maintenir un cadre de vie inscrit dans un écrin de verdure.

Sécurisation du site

Afin d’assurer une protection optimale de cet espace, la commune a souhaité sécuriser le terrain du bassin 

du chemin des Portes de Bouy par l’implantation d’une clôture champêtre, accompagnée de son portail. 

Cette clôture, pensée pour s’intégrer harmonieusement au paysage, est appuyée par des lignes végétales 

soigneusement sélectionnées pour leurs qualités environnementales :

-espèces rustiques, adaptées aux conditions locales,

-persistantes, garantissant une présence végétale toute l’année,

-résilientes, capables de supporter les variations climatiques,

-mellifères, favorisant l’alimentation des pollinisateurs et la biodiversité.

🔧 Éléments techniques sur la gestion du ruissellement

Ces aménagements répondent aux enjeux croissants liés au ruissellement des eaux pluviales, notamment :

Régulation des débits de pointe : les bassins temporisent les eaux issues des épisodes pluvieux intenses,
limitant les risques de débordement en aval.

Infiltration naturelle : le reprofilage et la végétalisation favorisent l’infiltration progressive dans les sols,
réduisant la charge sur les réseaux d’assainissement.

Filtration biologique : les plantations indigènes contribuent à l’épuration naturelle des eaux en retenant une
partie des matières en suspension.

Lutte contre l’érosion : le système racinaire stabilise les talus et limite les phénomènes de ravinement.

Adaptation au changement climatique : ces ouvrages constituent des solutions fondées sur la nature,
capables d’absorber des volumes croissants liés à l’intensification des pluies.

Par ces interventions, la commune confirme son engagement en faveur d’une gestion durable des eaux
pluviales, d’une sécurisation optimale de ses infrastructures et d’une valorisation écologique de son territoire.

PLANTATIONS ET POSE D’UN PORTAILPLANTATIONS ET POSE D’UN PORTAIL
BASSIN DE RETENTIONBASSIN DE RETENTION  

PLANTATIONS ET POSE D’UN PORTAIL
BASSIN DE RETENTION 



Ils nous ont quittés...
Lucienne GAILLIARD née LEPATRE le 05 février 2026 (née en 1930)
Fernande AUBERT née HABIT le 18 février 2026 (née en 1938)
Gérard OGÉ le 24 mars 2026 (né en 1934)
Marie COP née COURTOIS le 15 avril 2026 (née en 1929)

ETAT CIVILETAT CIVILETAT CIVIL

Ils se sont pacsés:
Enzo VERGNE et Alicia LOURME le 23 janvier 2026
Claire ROUSSEAU et Aymeric CHAUDIEU le 25 février 2026

PACS : VERGNE-LOURME


	MOT DU MAIRE
	LES COMMISSIONS
	VOEUX DU MAIRE
	RAPPELS
	Trouble anormaux de voisinnage
	Propreté du village : un geste simple pour tous
	Respect du voisinage : attention aux nuisances sonores
	Réglementation des travaux bruyants
	En cas de non respect de ces règles élémentaires de civisme, le contre venant s’expose à des sancitions
	La traditionnelle Saint-Paul célébrée à Soisy-Bouy
	Vente aux enchères des brioches
	Une belle réussite pour la Nuit de la lecture à Soisy-Bouy


	PREVENTION  FRELONS
	Frelon européen
	Frelon asiatique

	INFOS ANCIEN CIMETIERE
	Une soirée rock réussie - Organisée par FESTIV'BOUY

	🐣 LES CLOCHES DE PAQUES ONT FAIT ESCALE À LA MAIRIE !
	PLANTATIONS ET POSE D’UN PORTAIL BASSIN DE RETENTION
	ETAT CIVIL
	PACS : VERGNE-LOURME


